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A-Présentation du cabinet CerbaPath 
 

Cerba Path  

Ile de France  

ZONE INDUSTRIELLE DES 
BETHUNES 

RUE DE L'ÉQUERRE 
95310 SAINT OUEN-

L'AUMÔNE 

 
30-32 BD DE VAUGIRARD, 75015 

PARIS 

 
76 AVENUE DE PARIS 

78000 VERSAILLES 

 
4 ANDRE LESCAROUX 
36000 CHATEAUROUX 

 

 

Normandie 

42 RUE DE VERDUN 
76600 LE HAVRE 

108 RUE DU GÉNÉRAL CHANZY 
76200 DIEPPE 

7 BOULEVARD DE L’EUROPE 
76175 ROUEN CEDEX 

3 RUE DU JARDIN 
BOTANIQUE 

27000 EVREUX 

 

 

La discipline  

 

Le médecin Anatomo-Cytopathologiste (ACP) a la responsabilité de poser un diagnostic et un pronostic de 

maladie. Ce diagnostic peut être réalisé au cours d’une intervention chirurgicale (Examen extemporané). 

L’objectif étant d’analyser et de déterminer à l’aide d’un microscope la nature de la pathologie, à partir d’un 

prélèvement de cellules, de tissus ou de liquides provenant de l’activité chirurgicale, gynécologique, 

médicale ou radiologique. 

Les prélèvements qui ne respecteraient pas les critères qualité indispensables à la réalisation des examens 

seront identifiés comme non-conforme  

 

Le diagnostic  

 

Le résultat est un diagnostic basé sur la morphologie cellulaire et rédigé sous forme d’un compte rendu. Le 

diagnostic Anatomo-Cytopathologique donne des facteurs pronostiques et prédictifs nécessaires à la 

stratégie thérapeutique par l’application de techniques d’immunohistochimie en prolongement direct avec 

l’étude morphologique à laquelle ils doivent être corrélés. 
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L’équipe médicale CerbaPath 

 
Une équipe de 21 médecins Anatomo-CytoPathologistes 
 

Dr Colette ADIDA 01 87 89 51 71 colette.adida@cerbapath.com 

Dr Alain GAULIER 01 34 40 21 71 alain.gaulier@cerbapath.com 

Dr Anais BOURGOGNE  01 30 83 07 70 anais.bourgogne@cerbapath.com 

Dr Abdelaziz EL HAITE 02 35 47 17 84 abdelaziz.el-haite@cerbapath.com 

Dr Christine BERGERON 01 34 40 21 17 christine.bergeron@cerbapath.com 

Dr Clotilde DE MAUROY 02 35 18 44 44 clotide.demauroy@cerbapath.com 

Dr Fabienne BEUZEN 01 30 83 07 70 fabienne.beuzen@cerbapath.com 

Dr Florence LOUVEL 01 87 89 51 72 florence.louvel@cerbapath.com 

Dr Frédéric BONNAFOUS 02 32 38 84 40 frederic.bonnafous@cerbapath.com 

Dr Georges KHARSA 01 87 89 51 78 georges.kharsa@cerbapath.com 

Dr Hakima BADAOUI 01 30 83 07 70 hakima.badaoui@cerbapath.com 

Dr Isabelle CARTIER 01 87 89 51 73 isabelle.cartier@cerbapath.com 

Dr Kamel HADID 01 34 40 21 14 kamel.hadid@cerbapath.com 

Dr Khalil BARHOUM 02 32 38 84 40 khalil.barhoum@cerbapath.com 

Dr Liliane MIRANDA 01 34 40 20 72 liliane.miranda@cerbapath.com 

Dr Marguerite GROSSIN 01 34 40 21 15 marguerite.grossin@cerbapath.com 

Dr Stéphane CHANEL 01 34 40 21 91 stephane.chanel@cerbapath.com 

Dr Therese MALLAISY 02 32 14 05 85 therese.mallaisy@cerbapath.com 

Dr Yahia ELOUARET 01 34 40 19 57 yahia.elouaret@cerbapath.com 

Pr Jean-François FLEJOU 01 87 89 51 75 jean-francois.flejou@cerbapath.com 

 
 

B- Objet du manuel de prélèvement 
La démarche qualité engagée 

 

Le cabinet est accrédité pour la cytologie gynécologique et le test HPV selon la norme NF EN ISO 15189 : 

numéro d’accréditation Cofrac ACCRÉDITATION N° 8-4250. Concernant les autres actes d’ACP, nous suivons 

le guide des bonnes pratiques édité par l’Association Française d’Assurance de Qualité en Anatomo-

CytoPathologie (AFAQAP). Les dispositions mises en place permettent d’obtenir et de garantir la qualité de 

nos prestations et la mise en place d’une démarche d’amélioration continue. Notre adhésion à l’AFAQAP, 

Association Française d’Assurance Qualité en Anatomie et Cytologie Pathologiques (ACP), permet aux 

pathologistes d’évaluer régulièrement et d’améliorer la qualité de leurs pratiques dans les domaines du 

diagnostic, des techniques et de l’organisation des laboratoires. 

Ce manuel de prélèvement a pour vocation d’apporter une aide et des informations indispensables dans la 

pratique professionnelle au quotidien.  
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Les destinataires  

 

Il est destiné à l’ensemble des correspondants, prescripteurs travaillant en partenariat avec les équipes du 

cabinet.  

Nous restons à votre écoute pour toute remarque ou suggestion qui pourraient contribuer à l’amélioration 

continue de nos différents échanges et pratiques.  

Le contenu du manuel du prélèvement 

 

Il comprend un catalogue des prélèvements, des informations pratiques et recommandations nécessaires à 

la bonne prise en charge des prélèvements et des indications nécessaires permettant une bonne prise en 

charge et un accueil des patient(e)s. 

Les objectifs 

 

L’ensemble des étapes précédant l’analyse du prélèvement au sein du cabinet constitue la phase pré-

analytique. 

La phase pré-analytique comprend notamment : 

- les renseignements sur le patient, 

- la préparation de l’échantillon 

- sa transmission 

La qualité des résultats des examens cytologiques et histologiques est liée à la bonne exécution de ces 

étapes. 

La participation de tous les professionnels concernés afin que le diagnostic final soit rendu avec la meilleure 

fiabilité possible dans l’intérêt du patient. 

 

C- Les règles d’identification des prélèvements  
 

Un bon de demande doit accompagner tout prélèvement. Nous mettons à disposition des bons de demande 

qui contiennent toutes les informations nécessaires à la bonne prise en charge des échantillons. Si vous 

utilisez d’autres bons, veillez à l’exhaustivité des informations transmises. 
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Rappel des renseignements à indiquer impérativement sur le bon de demande 

   

❖ Identification du patient : nom, prénom, date de naissance et n° de sécurité sociale  

❖ Identification du prescripteur :  nom, prénom, n° ADELIE ou RPPS 

❖ Nature du prélèvement 

❖ Renseignements cliniques : Tout renseignement clinique pertinent doit être fourni.  

 

En cas d’URGENCE, il conviendra de spécifier « URGENT » de façon la plus visible possible sur la demande 

d’examen   

 

Rappel des renseignements à indiquer impérativement sur les flacons 

  

❖ Identification du patient : nom, prénom, date de naissance 

❖ Le numéro de l’indice dans le cas où il y a plusieurs prélèvements 

 

 

D- Commande de matériel 
 
Nous mettons à votre disposition le matériel nécessaire aux prélèvements des tests HPV, de cytologie, 
d’histologie et à l’envoi de ceux-ci, à savoir des flacons monocouche ThinPrep, des flacons et des seaux 
contenant du formol, des sachets de retour d’examens, des cytobrosses, des feuilles de demande d’examen 
pour la cytologie et l’histologie…  
 
Le renouvellement du matériel se fait sur simple demande auprès du secrétariat médical Anatomo-
CytoPathologique (ACP) : 

✓ Par téléphone : 01.87.89.51.64 
✓ Par mail : sm.anapath@cerbapath.com  

 
  

mailto:sm.anapath@cerbapath.com
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E- Critères d’acceptation, conservation et délais d’acheminement des 

prélèvements 
 

Critères d’acceptation des prélèvements  

 

Le respect des modalités de conservation et des délais d’acheminements des prélèvements sont 

indispensables à la bonne réalisation des examens.  

 

Modalités d’acheminement  

 
Le cabinet fournit des sachets qui devront être impérativement utilisés pour le retour des prélèvements. 
Les sachets sont scellés une fois remplis.  

 

Les prélèvements seront transportés par les coursiers du cabinet dans des sacoches spécifique respectant 

ainsi les règles de l’ADR concernant le triple emballage. 

 

Le délai maximal d’acheminement doit être compatible avec la préservation de l’intégrité du prélèvement. 

Il varie en fonction de la nature et de la taille des prélèvements.  

Les conditions d’acheminement et de conservation sont décrites pour chaque examen dans le catalogue des 

prélèvements. 

 

En cas de doute sur ces modalités, merci de contacter le secrétariat pour obtenir des informations 

complémentaires. 

F- Réception et vérification  
 

À leur arrivée sur le plateau technique, les prélèvements suivent les étapes de vérification suivantes :  

❖ Intégrité de l’emballage  

❖ Identification des échantillons  

❖ Concordance échantillons et bons de demandes  

❖ Respect des conditions et délais de transmission  

❖ Présence de la documentation obligatoire.  

 

Les prélèvements répondant aux exigences décrites dans ce manuel sont directement intégrés dans le 

processus analytique. Les prélèvements ne répondant pas à ces exigences feront l’objet de l’ouverture 

d’une fiche de non-conformité.  

 

G- Gestion des demandes urgentes, rendu des résultats et examens sous-traités  
 

Gestion des demandes urgentes 

 

Les urgences sont traitées en priorité dès que le prescripteur en fait la demande, en complétant la fiche de 

demande d’examen. L’état d’urgence doit être indiqué de façon visible sur le prélèvement. Le degré 
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d’urgence sera pris en compte à chaque étape de la réalisation de l’examen et jusqu’à la transmission des 

résultats (Rendus par téléphone ou transmission électronique).  

 

Rendu des résultats  

 

Les résultats sont transmis directement au médecin prescripteur, sauf cas exceptionnel.  

Les résultats peuvent être communiqués par téléphone au médecin prescripteur dans les cas suivants :  

✓ Les résultats permettant un suivi thérapeutique par le prescripteur ; 

✓ Les résultats d’examens des demandes urgentes ; 

✓ Une prise en charge médicale urgente ; 

 

Les examens sous-traités 

 

Certains examens spécialisés ne sont pas réalisés au sein du cabinet. Ils seront adressés à des structures 

sélectionnées et évaluées par le cabinet ou selon les conventions entre ces structures et les établissements 

de soins. Les prélèvements sont envoyés par le cabinet et les patients recevront la facture directement de la 

structure sous-traitante.  
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H- Modalités de prise en charge 
 

L’ordonnance n’est pas nécessaire, CerbaPath étant un cabinet de pathologie. 

Les modes de prise en charge possibles : 

➢ La patiente a reçu un courrier d’invitation pour le dépistage organisé du cancer du col de l’utérus : 

coller l’étiquette sur la feuille de renseignement à l’endroit indiqué. La patiente n’aura rien à régler. 

➢ Le patient veut bénéficier du Tiers Payant : fournir la copie de son attestation d’assurance maladie 

obligatoire et d’assurance maladie complémentaire le cas échant. Le patient n’aura rien à régler. 

➢ Les données tiers-payant ne sont pas disponible : Le patient recevra une facture. Après règlement 

(via notre site de paiement en ligne ou par chèque), une feuille de remboursement lui sera adressée 

par retour de courrier ou directement transmises à son assurance maladie obligatoire dans le cadre 

de la télétransmission. 

✓ Facturation auprès d’un établissement dans le cas où les prélèvements ont été fait par exemple 

lors d’une hospitalisation, par une PMI…. 
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I- Le catalogue des prescriptions 

1)   Cytologie du cervico-utérin : cytologie et test HPV 

Matériel fourni par CerbaPath 

Feuille de demande d’examen 
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Flacons et brosses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CYTOLOGIE : COL UTERIN 

Conservation : 
6 semaines à température ambiante 

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen : 
Dans les meilleurs délais 

Délai de rendu de résultat moyen :  
5 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique 

 

 

TEST HPV 

Conservation : 
12 semaines à température ambiante 

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen : 
Dans les meilleurs délais 

Délai de rendu de résultat moyen :  
5 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique 

Photo Description Fournisseur Référence interne 

 

Flacons de prélèvement Preservcyt 
Plateau de 25 flacons 

HOLOGIC  
France 
 

52088 

 

Sachet orange anatomocytopathologie 
logo Cerbapath 

hanova stx 

 

Q PATH NOVABRUSH 4 manche rose 
Sachet de 25 brosses 

VWR 69766 

 

BROSSE + SPATULE MEDSCAND 
Sachet de 25 brosses 

HOLOGIC  
France 
 

68677 

 kit cytologie flacon monocouche cytyc  
pour 50 prélèvements + Sachet ACP 
orange 

-50 sachets acp orange STX 
        - 2 blisters de 25 flacons 52088 
        - 50 brosses Cervex 54554 ou 54546 

 BCOMBICYSAC 
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BIOPSIE DU COL UTERIN 

Conservation : 
Formol Tamp.Pbs 4% à température ambiante 

Matériel utilisé :  
Flacons pré- remplis au formol 4% tamponné 

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen :  
Dans les meilleurs délais 

Délai de rendu de résultat moyen :  
 5 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique  
 2 jours ouvrés supplémentaires à prévoir si des demandes d’IHC sont nécessaires. 
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2) Cytologie Urinaire 
 

Matériel fourni par CerbaPath 

Feuille de demande d’examen 
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Flacons et brosses 

 

  Photo Description Fournisse

ur 

Référence interne 

 

 

 

Flacons de prélèvement 60mL 

Avec un volume d’alcool de 30mL 

 

 

VWR 

 

56505 

 

 

 

Flacons de prélèvement 120mL 

Avec un volume de Cytolyt 

(conservation cellulaire) 

 

Hologic 50038 

 

Sachet orange anatomocytopathologie 

logo Cerbapath 

hanova stx 

PRELEVEMENTS : CYTOPONCTION ET URINE 

Conservation :  
A température ambiante 

Matériel utilisé : 
Flacon bouchon rouge, Liquide fixateur bleu (urines)  

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen :  
Dans les meilleurs délais (3 jours max) 

Délai de rendu de résultat moyen : 
5 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique 
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3) Cytologie Anale 
 

Matériel fourni par Cerba Path 

Feuille de demande d’examen 
 

 

 

Flacons et brosses 

Le matériel et la méthode de prélèvement sont identiques à la cytologie gynécologique. 

 (Cf. paragraphe précédent) 

FROTTIS ANAL 

Conservation : 
6 semaines à température ambiante 

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen : 
 Dans les meilleurs délais 

Délai de rendu de résultat moyen : 5 jours ouvrés dès réception sur le plateau 
technique 
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4) Cytologies diverses 

 
 

Cas des étalements direct sur lame  

• Prélèvements concernés :  

Prélèvements radiologiques : Ponction thyroïde, ganglions, sein…  

Brossage trachéal, bronchique, duodénal…  

 

• Matériel  

Lames et porte lames  

Indications obligatoires  

Identification du patient sur les lames et étiquettes d’identification sur portes lames 

  

AUTRES LIQUIDES : PLEURAL – ASCITE – KYSTES – LAVAGE… 
 

Conservation :  
Prélèvement au frais +4°C 

Matériel utilisé :  
Pots stériles ou étalement sur lame  

Acheminement du prélèvement et du bon d’examen : 

 A transmettre le plus rapidement possible  Si impossibilité d’envoyer directement, 

LAISSER LE PRELEVEMENT AU FRAIS,  En cas délai de transfert > 48 H, ajouter du 
formol 4 % (1 ml de formol pour les prélèvements de moins de 10 ml et 2 ml de formol 
pour un volume de prélèvement > 10 ml). * Indiquer sur le bon d’examen si présence de 
formol dans le flacon. 

Délai de rendu de résultat moyen : 
3 à 7 jours 
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5) Examens histologiques 
 

Matériel fourni par CerbaPath 

 

Feuille de demande d’examen 
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Matériel pour le transport et la conservation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Sachet de prélèvement anapath petit 
modèle 30x17 

Hanova SAHP 

 Sachet de prélèvement anapath grand 
modèle 46x51 

Hanova SAHG 

 

Bidon de 5L de formol tamponné 4% pH 
7,0 – 7,2  

Microm 56752 

 Pot à prélèvement J.T.57+ cape de 
5700mL 

vwr 56363 

 Pot à usage unique pour pièce 

anatomique 

1L 

Dutscher 56005 

 

Flacon préremplis cellstor 20mL avec 

10 mL de formol tamponné 10%  

labelian 56926 

 Flacon formol 20mL avec bouchon+ 

étiquette Cerbapath 

vwr 56501 

 Flacon formol 20mL avec bouchon+ 

sans étiquette Cerbapath 

vwr 50050 

 Flacon formol 60mL avec bouchon+ 

étiquette Cerbapath 

vwr 56502 

 

Flacon 60mL avec 30 mL de formol 

tamponné 4% 

vwr 48632 

 Flacon formol 120mL vwr 56503 
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PIECES OPERATOIRES : GYNECOLOGIQUE – APPAREIL DIGESTIF – RESPIRATOIRE – 
UROGENITAL – ETC… 

Conservation :  
 Fixation au formol tamponné au PBS, à 4%. Conservation à température ambiante 

Matériel utilisé : 
 Fourni par le laboratoire : 

Seaux vides en plastique. Différentes tailles disponibles. 0,5 L / 1 L / 3 L / 5 L & bidons 
de formol à 4% prêt à l’emploi fournis par CerbaPath.  

Seaux pré-remplis de formol 4 % fournis par l’établissement de santé lui-même. 

Délai de rendu de résultat moyen : 
Moins de 10 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique 
2 jours supplémentaires à prévoir si des demandes d’IHC sont nécessaires. 

 

  

BIOPSIE : DERMATOLOGIQUE – ORL – DIGESTIF – RESPIRATOIRE – ETC… 

Conservation :  
 Fixation au formol tamponné au PBS, à 4%. Conservation à température ambiante 

Matériel utilisé : 
 Flacons pré- remplis formol 4% tamponné 150 ml, 60 ml, 25 ml et 20 ml (en fonction de 
la taille du ou des prélèvements) 

Délai de rendu de résultat moyen : 
5 jours ouvrés dès réception sur le plateau technique  
2 jours supplémentaires à prévoir si des demandes d’IHC sont nécessaires. 
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Formations des prescripteurs concernant le traitement des données personnelles 

(RGPD) 
 

Dans le cadre de la prise en charge des demandes d’examens que vous nous adressés au sein du laboratoire 

d’anatomie et de cytologie pathologiques CERBAPATH nous collectons, traitons et conservons des données vous 

concernant : 

- Nom, prénom, adresse postale, n° de téléphone, courriel, n° ADELI. 

 

Nous collectons, traitons et conservons également des données des patients nécessaires à la réalisation des 

examens, du diagnostic et à la facturation : 

- Nom, prénom, sexe, date de naissance, adresse postale, n° de téléphone, e-mail 

- Numéro de sécurité sociale 

- Antécédents médicaux et résultats des examens réalisés par le laboratoire. 

 

L’ensemble de ces données sont ainsi traitées sous la responsabilité de notre laboratoire. Elles sont collectées 

directement auprès de vous et nous permettent de vous adresser les comptes rendus d’examens de vos patients.  

En application du règlement européen nᵒ 2016/679 sur la protection des données personnelles, nous vous 

garantissons que : 

- vos données sont utilisées uniquement pour les finalités citées ci-dessus. 

- Seules les données qui nous sont nécessaires sont collectées et conservées au sein de notre laboratoire. 

Elles demeurent accessibles uniquement aux personnes autorisées. Les informations recueillies peuvent 

éventuellement être communiquées à des tiers (établissements de santé, médecins spécialistes…), dans le cadre 

des demandes d’avis complémentaires, de réalisation d’une technique dans le cadre de nos contrats de sous-

traitance, ou pour la diffusion des comptes rendus. Ceux-ci n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligation 

de les utiliser en conformité avec les dispositions réglementaires et contractuelles applicables en matière de 

protection des données personnelles.  

- Tous les professionnels du laboratoire sont soumis au secret professionnel et sont tenus à une obligation 

de discrétion pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs 

missions. Ces règles s’imposent de la même manière aux stagiaires, vacataires et tout autre intervenant. 

- Nous mettons en œuvre les mesures de sécurité et de confidentialité pour limiter les risques de perte, de 

vol, et d’accès non autorisé à vos données.  

- Nous conservons vos données selon les durées légales définies. 

 

Conformément aux dispositions règlementaires applicables, vous et vos patients bénéficiez d’un droit d’accès, de 

rectification, de mise à disposition, de limitation du traitement de vos données, et sous certaines conditions, de 

suppression. Pour exercer vos droits, ou simplement obtenir davantage d’information, vous pouvez contacter 

notre Délégué à la Protection des Données, par mail : francois.allibert@cerbahealthcare.com 

Nous attirons également votre attention sur l’application du présent règlement concernant les données des 

patients que vous traitez au sein de votre cabinet, établissement ou service, et notamment concernant les 

comptes rendus d’examen que nous vous adressons.  

Nous vous invitons à prendre les dispositions nécessaires à prévenir les risques de perte, modification non 

désirée, et accès illégitime à ces données.  

Nous nous tenons à votre disposition pour répondre à vos questions, vous informer sur cette réglementation, et 

vous apportez d’éventuels conseils sur sa mise en conformité.  
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Informations des prescripteurs concernant l’usage de la marque COFRAC 
 

CERBAPATH  fait référence à la marque COFRAC sur certains résultats d’examens pour lesquels il est accrédité 

(n° accréditation 8-4250, portées disponibles sur le site www.cofrac.fr). 

Nous avons fait le choix de ne pas faire apparaitre cette référence sur l’ensemble de nos résultats d’examens.  

L’usage de ce logo est règlementé, pour l’organisme accrédité mais aussi pour son « client ». Dès lors, nous nous 

devons de vous informer quant à l’utilisation de notre marque d’accréditation. 

Ainsi, cette utilisation n’est permise que dans le cadre de la copie de résultats que nous vous transmettons et ce 

tel qu’elle apparait sur nos comptes-rendus :  

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette règle d’usage. 

http://www.cofrac.fr/


 

 

Annexe 1 - Recommandations pour la réalisation d’un frottis cervico-utérin selon la méthode 

HOLOGIC (ThinPrep™).   
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